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Circulaire Décembre 2011 
 
 
Madame, Monsieur, Maître, 
 
 
Compétitions  
 
14/15 Janvier  Dinant Org: Ce Bessemans  
28/29 Janvier Championnat de Belgique 

Pupilles - Minimes 
Org : Herckenrode  

 
 
Informations Générales  
 
1. Le recyclage des arbitres se tiendra le samedi 17 décembre à 14hrs au Centre 
ADEPS de Jambes. 
 
  
2. Les inscriptions pour les C.B. Pupilles et Minimes doivent parvenir au secrétariat 
de la Fédération Francophone pour le 11 janvier 2012 à 11h59m59sec. 
 
3. Un accord de partenariat a été signé entre la F.F.C.E.B et la Ligue Handisport. 
 
4. Au cours d’une compétition, un cercle a reçu la visite d’un contrôleur de l’ONEM.  
Il désirait vérifier le travail des « volontaires » (anciennement bénévoles). 
Apres consultation de M. Walnier auprès du service juridique de l’AISF, je vous livre 
la réponse de ce dernier : 
 
La personne contrôlée le 23/10/2011 était prépensionnée, dès lors comme elle perçoit une 
partie de sa rémunération de l’onem, elle doit,  au même titre qu’un demandeur d’emploi, pour 
pouvoir exercer une activité bénévole (au sens de la loi du 3 juillet 2005)  avec maintien de ses 
allocations faire une déclaration préalable auprès de son bureau de chômage.(formulaire 
C45B) 

Après la réception d’une déclaration complète, le directeur du bureau de chômage, dispose 
d’un délai de 12 jours ouvrables pour rendre une décision. Passé ce délai, la demande est 
considérée comme acceptée pour l’activité non rémunérée avec maintien des allocations. 

 Cela peut paraître lourd pour une activité ponctuelle, mais cette législation s’inscrit dans le 
cadre plus général du volontariat. 

 
 
 
 



 
 
 
 
5. En cas d’envoi d’un recommandé à la F.F.C.E.B., il faut indiquer sur l’enveloppe : 
« M. DELMOTTE – Rue des Clairisses 3  - 7500  TOURNAI » tout autre libellé sera 
refusé par le service postal pour non-conformité avec les statuts. 
 
6. Nouveau diplômé NIVEAU 1  
 
M. LIEGE Timothée       CE NEUFCHATEAU 
 
7. La CCM a mis en place, sur le site, deux blogs.  Les articles peuvent être envoyés 
à : «  Communication@escrime-ligue.be » 
De même, la CCM recherche images et vidéos qui pourraient agrémenter le site.  En 
cas d’intérêt de votre part, prenez contact avec M. Huberland Président de la 
commission « Communication ». 
 
8. Le président, les membres du conseil d’administration, les membres du staff, vous 
souhaitent ainsi qu’à ceux qui vous sont chers leurs meilleurs vœux pour 2012. 
 
 
 
 
Me Claude Hendrix 
Secrétaire Général FFCEB 
	
  
	
  
	
  


